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près la privation sensorielle dans les pri- quet, la chambre d'accusation en employant tous 
sons allemandes, les O.H.S. en France, les les moyens possibles et imaginables. Un juge a un 
îles de rélégation en Italie, après le por- code de l'honneur, des sentiments, une personna 
tillori de sécurité à l'entrée des prisons, lité, c'est .cela qui joue avant tout et c'est là que se 

les fouilles d'avocats, les suicides, les évasions de trouve la clé de la sortie 
Mesrine et autres, les mutilations diverses et Ce qui est compliqué dans les relations entre le 
variées... un clivage important se dessine en prévenu et son ou ses avocats, c'est d'obtenir le 
France et même en Europe sur la conception que mélange harmonieux entre les capacités profes 
les avocats ont de leur rôle. sipnnelles de celui-ci, ses sentiments d'amitié ou 

Les avocats traditionnalistes réservent toujours ses capacités de militant politique. 
et encore leur talent pour le jour du procès. Les 
autres situent leur profession et leur engagement 
sur l'ensemble du quotidien d'un prévenu refusant' 
avec lui la prison et le système carcéral dans son 
ensemble .. 

4 

· B n France les conditions de détention ou du 
moins des réformes répressives ont été 
envisagées puis appliquéesaprès l'affaire 
de Bontemps et Buffet à Clairvaux; sou- 

A 
~/ enez-vous de cette assistante sociale prise en 

Au détour d'une action, après une mani- ~~1/3 tage, de l'infirmerie de _la ce".trale transformée en 
festation ou pendant, à la sortie d'une § on: Chabrol _e~ pour flmr_ de ~ assaut et de la mort 
banque ou au saut du lit à l'heure du lai e_l otage suivis de la guillotme pour Bontemps et 
tier, les flics vous font aux pattes. Accra- • , uffet. C_'est à partir ~e là qu'o~t (à ~a _de1;1_ande 

chez-vous à 1a rampe 1e cirque commence et Fonction legale et es syndicats des gardiens de pns_~n~ ete crees 1es 
comme dans toutes les aventures vous avez inté- .H.S., les O.S.R. et autres vanetes de super- 
rêt à choisir une bonne monture. C'est-à-dire un ou imites profeSSiOn- 1 itards. 
une avocate qui tienne la route, qui n'ait pas froid I Les révoltes de 1974 ont eu pour effet de transfor- 
aux yeux, pas cher, efficace, militant, pistonné, qui elles de I avocat. mer la vie carcérale courante par quelques 
prenne des risques mais ne vous en fait pas pren- réformes positives : cantine plus fréquente mieux 
dre, qui traduise bien vos pensées, qui en trouve si L approvisionnée, heure de promenade supplémen- 
vous n'en avez pas.enfin un second papa ou une a fonction d'un avocat est définie par loi.· taire, cours plus spacieuse et autres broutilles. Par 
seconde maman en quelque sorte. Rouage de la justice qui tournera en contre la pratique de l'isolement s'intensifiait, le 
L'interrogatoire passé en général que ce soit faveur du prévenu suivant certaines nombre des détenus en O.H.S. augmentait. 

pour la cour de sureté de l'Etat ou pour une affaire règles, pour différentes raisons un peu De ce fait l'attitude de certains détenus chan- 
de droit commun, cela veut dire passer quelques comme à la roulette, l'avocat peut par son métier, gea. En dehors des suicides plus nombreux que 
heures devant une machine à écrire pendant trois son talent et de la chance faire que son client sorte d'habitude quelques prisonniers tentèrent le tout 
ou six jours. gagnant de l'épreuve, d'un procès ou d'une ins- pour le tout et ce fut le début des évasions specta- 
C'est après cet oral d'un nouveau genre qu'une truction. Les choses étaient comme cela depuis culaires au tribunal, où Villoquet pris la fuite en 

fois devant le juge d'instruction vous vous trouve- très longtemps mais comme tout, même les emportant avec lui un président de cour d'assise. 
rez soit libre soit inculpé; en liberté provisoire ou moeurs judiciaires évoluent. Après les tribunaux Un autre faisait de même en Belgique. 
au trou. d'exception de 1945 on était arrivé, même de nos Mesrine, enfin, sortait' en force de la santé. 
Dans 1e cas de la prison tout devient beaucoup jours, au stade de la justice piston, de la justice Après l'affaire de Villoquet, les couloirs menant 

plus compliqué car, au rationnel du fonctionne- politicienne. Un grand nombre de juges condam- aux cabinets des juges d'instruction à Paris deve 
ment judiciaire, se trouvent mêlés le suggestif de nent encore sévérement les faibles et deviennent naient sévèrement gardés. Après l'affaire de l'éva 
vos interprétations personnelles, de celles de subitement indulgents quand il s'agit des puis- sion de Mesrine, la vie a changé pour les autres 
l'avocat, du juge, de votre entourage et quelque- sants. Les avocats suivent le pas, se levant d'un prisonniers à la Santé et ailleurs. Fouille accrue 
fois de la chancellerie. quart de fesse pour défendre des clients démunis après le parloir avocat, carte d'identité spéciale 
Tout le inonde est égal devant la loi mais, tout avec trente secondes de plaidoirie de principe; prison etc ... et à l'extérieur portique pour les avo 

dépend de son interprétation. Des droits il n'y en a pour les autres les chers maîtres sont capables de· cats assorti de tracasseries administratives 
pas ou presque pas. Une inculpation, un procès tirer toutes les sonnettes, de tâter tous les pouls comme fouille des serviettes et quelques fois ins 
c'est un combat. Droit commun, ou politique, la de tous les magistrats, de flatter tous les pisse- pection des vêtements des membres du Barreau, 
justic&~èrvira de tout pour vous garder ou vous copie du continent, d'aller de cassation en cassa- interdiction formelle aux avocates d'avoir des rap 
condamner. Des faits précis, d'autres .moins tion. ports sentimentaux avec leur client. La moindre 
mélangés aux intentions ou aux sentiments tout Mais comme beaucoup de professions elle évo- bise déchaîne des histoires à n'en plus finir. 
sera bon; l'intime conviction d'un juge peut vous lue avec les moeurs. Le terrorisme (ou prétendu 
maintenir dans une cellule pendant des années tel) et quelques bandits célèbres ont modifié la 
alors que pour un autre s'agissant de la même face des choses. Il est mentionné dans plusieurs 
affaire par le biais de son intime conviction vous journaux du mois dernier que le dernier avocat des 
aurez la liberté du jour au lendemain. brigades rouges était en prison. Que cette organi- 
Pour cela donc dans bien des cas, le prévenu et' sation, avait fixé un rôle a leur défenseur qui tôt ou 

son avocat doivent d'une façon absolument homo-' tard acceptait de jeter leur robe aux orties èt de 
gène se battre pied à pied contre le juge, le par- devenir des militants actifs avec les risques que 

Rapport légal et quel 
quefois affinitaire du 
client avec son avocat. 

cela comprend. Ce genre de prise de position dans 
ce cas d'espèce a été choisi sciemment, mais quel 
quefois c'est le pouvoir en place (par exemple en 
Allemagne) qui accuse l'avocat de complicité de 
façon à mieux écraser, à mieux réduire l'inculpé. 
On retrouve ce genre de problèmes dans l'affaire 
Croissant, il arrive aussi, quand il s'aqit d'individus 
devenus célèbres comme Mesrine, Cheval, Bess ou 
Villoquet que l'on inquiète leur avocat comme 
Graindorge à Bruxelles ou Christiane Giletti à 
Paris. 

Modifications du 
régime de détention en 
France depuis 1970 



Ces faits, ces réformes répressives, ce nouveau 
climat ont déséquilibré et enraye petit à petit la 
machine judiciaire, car brimades intérieures sur les 
prisonniers et extérieures sur les avocats, ont pour 1 

effet de réduire les chances du prévenu de s'en 
sortir et le rouage de la défense est diminué par 
voie de conséquence. 
A part quelques rares exceptions, les avocats 

des détenus politiques en Allemagne d'abord en 
Italie et ailleurs ensuite ont mené une lutte, qui 
leur a fait avoir de graves ennuis, non par identité 
de vue avec leur client mais à cause de leurs condi 
tions de détention. Très vite il en a été de même 
pour les droits communs et certains de leur 
conseil. 

:.- 
~ Combat de certains·· 

le sys- :; avocats contre 
~c! tème carcéral. 

1 Giletti dit dans son livre «un des alibis que je me donnais pour rester au barreau, où 
je sentais bien que ma place n'était plus, 
était ce que j'avais à dire sur les prisons» 

et elle continue sur une lettre de Besse : . 

Du fond de mon cachot, où la lumière arrive à peine, il\! 
me faut, pour apercevoir le ciel, reconstituer case par · 
case, à travers les barreaux et le grillage, l'espace ... 

Celui qui est te mien, sur cette terre immense, se limite 
à trois mètres sur deux, tout compris ... La réduction de 
mon espace est programmée, et ne peut aboutir qu'à 
l'ultime étape, la boite. J'ai la lucidité de mon univers, 
et la conviction que ce cachot ne peut que me réduire, 
me détruire. 
J'avais cinq sens, je ne vis plus que sur deux, l' ouïe et Le fait nouveau comme on dit en langage procé- 

l' odorat. Le son me guide plus sûrement que la vue, durier, réside dans le fait que certains avocats sont 
puisqu'il passe à travers les murs. La musique que fait le partie prenante dans la lutte des prisonniers 
surveillant en sondant les barreaux me renseigne sur son contre leur condition de détention. De plus en plus 
caractère et sa façon de concevoir son travail. Si c'est de détenus refusent la prison et préfèrent tenter 
une peau de vache, il saura faire trembler les barreaux l'évasion ou la mort comme Gary Gilmore qui 
comme le détenu qu'il aura coincé au cachot. demanda son exécution. Les avocats commencent 
Son agressivité passe facilement et se comptabilise en à prendre le train en marche. 

grave dans la gamme étendue de la mélodie. Le surveil- C'est là que rien ne va plus pour le pouvoir, pour 
lant «honnête» n'en rajoute pas et effleure les barreaux; le garde des sceaux, le procureur, les directeurs de 
sa chanson est plus douce, plus délicate : son attitude I prison et même les bâtonniers. La plupart des avo 
en vers le prisonnier sera plus courtoise et plus humaine. cats et surtout chez les sujets brillants sont là et ils 
C'est par l'odeur que je suis renseigné sur les jours de le disent bien haut pour plaider c'est-à-dire parler 

la semaine : 'de leur client, de leur histoire à leur place, considé- 
- mardi, vendredi ; poisson rant même quelques fois que l'instruction est une 
- jeudi : ragoût, etc. péripétie sans beaucoup d'importance. 
- la vue : mur gris sans couleur Rien L'avocat d'hier, d'aujourd'hui et peut être 
- l'odeur: fade, de l'habitude encore de demain c'est la joute oratoire entre lui et 
L'isolement total détruit aussi bien qu'un coup de Jeu l'avocat général pour emporter la conviction des 

ou la chambre à gaz ... Je dénonce aujourd'hui la torture jurés, ce qui s'est passé pour le client : la taule pré 
que je subis ... quelle sera la prochaine étape ? puisqu'il ventive, le mitard, les brimades, le O.H.S., les ten 
semble ne pas y avoir de limite. De quelle expérience tatives de suicide ou après la centrale, le travail 
suis-je le cobaye? Je peux très bien être soumis demain sous-payé, l'infantilisation, les misères quoti- 

. aux drogues et aux calmants... diennes etc ... Tout cela n'est pas le problème des 
Je suis un condamné à temps, ce qui suppose que je I as de la barre. 

serai Libre un jour. Aux autres avocats aux porte-serviettes, aux 
Dans quel état ? bonnes à tout-faire du palais, ceux qui vont aux 
Je refuse du plus profond de moi-même de me plier instructions à la prison, à la recherche des témoins 

devant cette nouvelle injustice, et je lutterai. à ceux-là, revient le droit de s'occuper du prévenu 
François Besse, non seulement comme inculpé mais aussi et sur- 

quartier de haute sécurité, tout comme prisonnier. 
prison de la Santé. De ce travail de taupe, de sans-grade, de brimé 

commence à jaillir une conviction radicale, celle de 
la lutte pour l'abolition de toutes les prisons. En 
faisant passer le défenseur sous un portique, en le 
fouillant, en le soupçonnant, en l'inculpant, quel 
ques fois le pouvoir rapproche l'avocat de son 
client par un lien de solidarité, d'affinités tel que, 
reniant son serment de baveux, celui-ci devient 
petit à petit le lien indispensable entre les luttes 
extérieures et intérieures aux prisons ce qui 
entraînera espérons-le un jour la disparition de 
celles-ci. 

Dernière minute 

S ans connaitre le moins du monde Brigitte 
Hemmerlin, mais par contre pour avoir 
cotoyé pendant le procès des 9 antifran 
quistes Thierry Lévy et surtout Thierry 

Fagard, on peut prétendre avec eux que la Police 
aidée par le Garde des Sceaux a bourré le mou à la 
Presse. Celle-ci ne demandait d'ailleurs que cela et 
a eu vite fait de ridiculiser les déclarations de Bri 
gitte Hemmerlin pour transformer l'affaire en mau 
vais roman à l'eau de rose style «Nous Deux» ou 
«Bonne Soirée». 

Jusqu'à preuve du contraire le geste 
d'une avocate offrant un paquet cadeau àun 
condamné à mort, au mépris de son serment 
«d'auxiliaire de justice», au mépris de sa sécurité, 
est un acte d'engagement, une lutte contre la 
peine de mort et le système carcéral. De se suici 
der socialement en tant qu'avocate comme l'a fait 
Brigitte, pour aider un condamné, mais avant tout 
un détenu dans des conditions particulièrement 
éprouvantes, constitue un choix que nous ne pou 
" ms qu'admirer, qu'apprécier et auquel pour ma 
part je tire mon chapeau. Cela étant dit, sur le plan 
technique les moyens employés n'apparaissent 
pas forcément comme les meilleurs. Quand les 
coups ont raté, on a en général plus besoin de 
coups de main que de critiques. 

En ce qui concerne Philippe Maurice, 
condamné à mort, il est naturel de penser que cet 
homme en perpétuel danger de mort est par voie 
de conséquence en perpétuel état de légitime 
défense. Tout refuser n'est pas d'accepter la pri 
son à perpétuité pour éviter la guillotine; c'est de 
choisir une fois pour toutes la cavale; c'est de se 
tirer, se barrer, s'arracher de ce monde carcéral de 
merde où on vit sous leregard d'un maton 24 
heures sur 24, avec la lame du couperet sur la tête, 
les pieds enchainés en promenade, dans l'attente 
d'une cassation ou d'une grâce présidentielle. 

Il est naturel, normal, humain de chercher 
à échapper à cette torture par tous les moyens. Il 
est trop facile de traiter Philippe Maurice de bour 
reau quand il tire sur un maton se dressant sur son 
passage, alors que le pouvoir et ses représentants 
sont les tortionnaires responsables. Il n'est pas 
pensable de plaindre un chien· blessé par le san 
glier qui livre un dernier combat avant sa mise à 
mort. 

Peyrefitte, Bonnaldi, après ces deux faits 
divers qui mettent en cause l'administration péni 
tentiaire veulent encore mieux fermer les portes 
pour augmenter la sécurité par terre, par air, par 
mer. Mais fermer la porte sur un pourrissoir ne sert 
à rien, l'odeur nauséabonde de l'être humain en 
décomposition arrive à passer à travers les bar 
reaux, à suinter sur les murs extérieurs, à impré 
gner les habits des matons, des juges, des avocats 
«auxiliaires de justice» . Un homme prisonnier sent 
et son qdeur est communicative, car tous les res 
ponsables de son enfermement puent. Il est 
encore plus difficile d'emmurer des hommes que 
des billets de banque, aucune technique n'est fia 
ble. Les détenus condamnés à l'isolement et à l'ou 
bli feront toujours entendre leur voix, et plus elle 
sera étouffée, plus les moyens pour l'imposer 
seront violents et spectaculaires, par le suicide, la 
mutilation, la révolte et surtout celle qui demande 
le plus d'ingéniosité, de complicité, de solidarité 
avec l'extérieur, la voie la plus radicale : la Cavale. 
1 ::..::: > < -- -~ -.. - - - 
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Lorsque nous avons parlé de la rue Copernic, lorsque nous 

avons parle des «hiérarchies dans l'anti-racisme», nous avons été 
injustes. 

Nous avons cristallisé notre vindicative critique contre des per 
sonnages comme le sioniste Kaplan, contre Bloch, le député réac 
tionnaire de la Goutte d'Or. Parce que nous ne parvenions pas à 
seulement imaginer que le racisme - dont l'anti-sémitisme est un 
avatar - pouvait être véhiculé par autre chose qu'une idéologie de 
droite. Le fascisme c'est à droite. On peut même affirmer que son 
terrain est au centre. Mais pas «à gauche». A «gauche», pourtant, 
on avait oublié le P.C.F. Le P.C.F. du bulldozer à Vitry, de la 
délation à Montigny. A Toulouse c'est des chanteurs arabes, invi 
tés à venir inaugures «La Maison du Peuple» qui ont eu des pro 
blèmes parce qu'ils voulaient discuter de tout cela, après leur tour 
de chant. Et détournant la croix celtique en faucille et en marteau, 
le P.C. F. pourrait récupérer les affiches de Le Pen qui, il y a quel 
ques années disaient : «Halte à l'immigration». Georges Mar 
chais, Le Pen, Poujade, même combat ! Le nouveau programme 
vachement commun du P. C.F., c'est au Front National qu'il faut 
aller le signer. Jadis les anars et autres «ultras» reprochaient au 
léninisme de prétendre apporter la conscience aux masses de l'ex 
térieur. Bien compris. Maintenant ce sont les plus vils instincts 
xénophobes que l'on fait remonter de l'intérieur des masses vers 
leur conscience. C'est la dialectique. 

On est donc «étonné», mais c'est parce que depuis le temps on 
avait oublié les bonnes vieilles «traditions historiques» de ces com 
munistes là. Le stalinisme c'est quasi une programmation généti 
que qui, parfois, saute une génération (loi de Mandel). 

Le NATIONALISME, on savait pourtant ... du socialisme 
dans un seul pays au «à chacun son boche» de la Libération. Le 
TRAVAIL-FAMILLE ... on connaissait, du «retroussez vos 
manches» de Thorez au «faites des enfants» de Jeanne Vander 
mersch. La CAPACITE POLICIERE, la délation, on l'avait 
même lue dans les poèmes de l'illustre poète André Breton : «il 
nous faut un Guépéou». Le passage à l'acte on l'avait appris, de 
l'assassinat de Trotsky au meurtre de Berneri en passant par les 
mitraillages dans le tas, de Lister 

Alors le «Fabriquons Français», le Vive !'Atome, c'était finale 
ment un retour à la tradition d'où découlaient rapidement les mots 
d'ordre racistes. 

La droite, les Bloch, les Stoléru sont bien mal placés pour criti 
quer une idéologie et un comportement qui ne «devraient» pas être 
ceux de communistes, mais qui sont les leurs, à eux. «Si mainte 
nant les staliniens nous piquent nos idées», ragent-ils. 

Heureusement que les Juifs sont inscrits sur les listes électorales, 
sinon ... 

1 .• Â 

A MORT 
C'est alors que, sociologues, journalistes, etc ... pour expliquer 
cette recrudescence de condamnations à mort, pèsent et soupè 
sent le fait que les jurés sont bien représentatifs du peuple, sur 
tout depuis qu'ils sont tirés au sort sur les listes électorales. 
Seraient-ils plus réactionnaires que lorsqu'ils étaient choisis par · 
les maires des communes, donc parmi les notables ? Les com 
merçants qui ont réussi, les notaires, et autres figures de «bien 
arrivés» dans la société, seraient-ils plus libéraux, hésiteraient-ils 
plus longtemps que 1es prolos au SMIC, à faire tomber les têtes 
sous les guillotines ? 
Possible : quand on travaille 8 heures par jour pour avoir le peu 
qu'on a, on le défend jalousement sans penser à mieux, alors 
quand des petits cons fainéants veulent passer outre ces règles en 
allant chercher l'argent là où il se trouve sans attendre la récom 
pense de la retraite, on va les faire payer, on va se venger de 
toute notre misère, notre ennui, nos fins de mois. Y'a pas de rai 
son que tout le monde n'en chie pas autant ! Avant de parler, il 
faut connaitre. Quand on était gosse et qu'on grognait un peu, 
nos parents pas des plus favorisés socialement, ne nous disaient 
ils pas qu'on se plaindrait un peu moins si on avait connu les res 
trictions de la guerre. C'est la même mentalité, si largement 
répandue, qui crie contre les prisons trois étoiles, qui se plaint de 
payer trop d'impôts pour entretenir des «tueurs» à ne rien faire. 
Evidemment, la mort, résoud tous ces problèmes. Et tuer par 
l'intermédiaire de la société, assouvit sans problème de 
conscience, ni risque personnel, le désir de meurtre et de ven 
geance de ceux qui n'ont pas grand pouvoir. C'est la lâcheté 
montée au pinacle. 

Jusqu'à présent, avant le "renouveau Peyrefitte", 
c'étaient les notables, la plupart du temps des commerçants, qui 

· étaient promus à être les juges des assises;et à prioriils ne furent 
Et voilà tout le monde parti dans de maintes suppositions, pour et ne sont pas plus humains; on sait combien les épiciers défen 
savoir si Giscard aura à donner sa grâce ou à la refuser à la fin de dent la propriété, le rôle social et le pouvoir qu'ils ont pu acqué 
son premier septennat, ou bien pourra-t-il à l'aube de son n,ou- rir grâce à leurs biens -ce sont les mêmes qui se retrouvent pion 
veau.règne faire preuve de là clémence des rois, ou dela fermeté niers de la légitime défense, et qui dorment avec Je fusil sous 
d'un chef d'état ? l'oreiller- 

Pourtant la justice aux Assises est «populaire». Peut-être les classes "libérales" ( médecins, avocats, insti- 

7 condamnations à mort en France, en 5 mois. Il n'y en 
avait jamais eu autant en si peu de temps. La question 
posée : vont-ils avoir oui ou non l'audace d'en exécuter 
un ou plusieurs avant les élections? 

• 

A VIE 

tuteurs, professeurs etc ... ) ont-ils le loisir et la disponibilité 
d'être plus larges.d'esprit, de soupeser le pour et le contre, d'al 
ler chercher dans l'enfance, dans la société des tares qui expli 
queraient l'odieux du geste, l'abandon de la "normalité", et ainsi 
de panacher la condamnation entre la défense de la société et 
l'acte qui la menace. 

Mais le plus important n'est pas là. 
Nous allons voir pourquoi et comment ce qui importe le plus 

. dans cet état de chose, c'est la décision du ministère de la justice 
de conserver la guillotine pour le moment. Quand on voit la mise 



en scène de la justice, on comprend de suite que ce ne sont pas 
les jurés qui décident tout seuls de l'issue du procès. Disons plu 
tôt que les fonctionnaires de la justice s'appuient sur la mentalité 
supposée des jurés pour. mieux manœuvrer. Dans la salle d'au 
dience, peu importe le sentiment de celui qui se trouve dans le 
box des accusés. C'est le fauve en cage qu'on observe et qu'on 
dissèque pour en arriver soit à sa mise à mort soit à sa détention 
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Le juge et les deux assesseurs au milieu des jurés repré 
sentent la justice objective, décontextée de toute pression; l'avo 
cat général défend la société et représente donc l'accusation, et 
l'avocat de la défense en dernier lieu essaie par des effets ora 
toires de persuader la cour de justice soit de l'innocence de son 
client, soit du peu d'importance de sa responsabilité. Il n'y a pas 
plus sinistre comédie : les jurés ne se rendent certainement pas 
compte à l'unanimité de la responsabilité qu'on leur accorde 
pour sanctionner telle ou telle décision dans le fond prise à 
l'avance. 

Peut-être faudrait-il que les jurés assistent comme les 
avocats, à 5 heures du matin , à une exécution pour se rendre 
compte de leur oui coupable au moment du verdict. Mais les 
exécutions , il y a cent ans, étaient publiques place de grève, et 
ne voyait-on pas tous les bons citoyens aller bailler à la chute de 
la tête dans le panier de son et respirer l'odeur du sang. Alors? 
La justice serait plus directe et plus sûre d'elle si les juges et les 
juréseux-mèmes allaient jusqu'au bout de \eurs décisions, et 
juste après le verdict, tuaient le coupable, plutôt que de s'en 
remettre à un bourreau dans le fin-fond des cours de prison! 
Peut-être verrait-on alors des jurés redevenir un peu plus 
humains et s'apercevoir de l'horreur de l'assassinat légal. 

L'opinion publique, le citoyen mis dans les conditions d'un pro 
cés, sont très malléables, encore plus que dans la vie courante; il 
se sent promu à une telle tâche une fois dans 'sa vie qu'il a peur 
de faire le moindre faux pas qui le ferait basculer dans le monde 
non plus de ceux qui jugent, mais de ceux qui sont jugés. On ne 
peut en dire autant des magistrats qui ne manifestent aucun 
remords ni aucune mauvaise conscience des années de prison et 
des mises à mort qu'ils ont prononcées depuis le début de leur 
carrière. 
Le juré est manipulé aussi pendant toute la durée du procès., 
quand il sort de l'audience, par la presse et ses commentaires. 
Pour le procès Maupetit-Terriel, nous avons eu droit tous les 
soirs et tous les .midis à un réquisitoire serré contre les accusés 
mené par le journaliste J. C. Berthet de T. F .1, insistant sur l'hor 
reur du crime, sur les détails les plus sordides. Il a même inter 
viewé les familles des victimes pour savoir si elles étaient pour ou 
contre la peine de mort, le premier jour du procès. On se 
demande vraiment où se trouve l'objectivité des débats! 
La nouveauté aussi au cours de ce procès, ce fut les montages. 
audio-visuels des reconstitutions des crimes, des diapositives des 
cadavres, avecdans la salle la présence de la famille; on sait bien 
le poids et la suggestion de l'image, et cela gageait déjà l'intime 
conviction-des jurés et le résultat du verdict. Il aurait fallu, pour 
en démonter l'effet, que les avocats de la défense aient aussi fait 
un petit film sur la misère, avec des détails aussi horribles desti 
nés à influencer dans l'autre sens. Donc dans .ce procès, il ne 

pouvait pas y avoir d'autres issues; Maupetit était déjà 
condamné à mort à l'avance, quant à Jeanine Terriel, échappée 
de justesse à la guillotine, plutôt que d'un sursaut d'humanité 
envers elle, il doit .s'agir d'opportunisme. Condamner une 
femme et l'exécuter ne serait pas une grande publicité pour la 
France libérale, alors que tous les autres pays européens ont 
aboli la peine de mort. ( La dernière femme exécutée en France, 
en 1945, était une femme condamnée pour avoir fait des avorte 
ments). 

. 
AU GOUT DU JOUR 

Il y a sept ans pourtant, Giscard était contre la peine de 
mort. Et Peyrefitte s'excuse même de son maintien en la justi 
fiant par la montée de la fameuse insécurité, et consécutivement 
de vengeance individuelle sous couvert de légitime défense. 
Ainsi, le ministre de la justice paraît en fin de compte plus libé 
ral et plus juste que "l'opinion publique". 
La répression devient alors le fondement de la justice, avec le 
but de dissuader l'individu qui enfreint la loi par la peur dé la 
sanction réellement appliquée et non plus comme une menace 
fictive - supression de remise de peine, blocage des perrnissons. 
l'avenir complètement programmé et sans espoir devient la puni 
tion de la société contre le déviant - La barbarie de la guillotine 
disparaîtra progressivement pour laisser place à cette solution. 

PERP!=TUiTÉ: Dev,>< pC\ra llél~r qu; ne "Se. te 
_JO;~l'"\.e1-tt cr-,'~ 111'\Fini. 

'En octobre 1980, Peyrefitte disait: "la récidive est pratiquement 
nulle après vingt cinq ans de réclusion: l'agressivité du criminel 
est brisée ... C'est plus humain que de le guillotiner, et c'est aussi 
efficace pour protéger la société ... Ce qui nous manque, c'est 
l'établissement pénitenciaire d'où l'on ne s'évade pas, mais où , 
l'on peut vivre sans devenir fou; où l'on a suffisamment.~pace 
pour se mouvoir, tout en étant mis hors d'état de constinier un 
danger pour la société." 

Les projets avancent, on construit des prisons comme 
celle de Bois d'Arcy, où tout est électronique; le maton n'a 
aucun contact direct avec le prisonnier, il est à sa tour de 
contrôle et tout, l'ouverture des portes, les demandes,etc ... est 
fait par circuit de télévision. On crée aussi des prisons dans tes· 
prisons, les Q.H.S. pour tous les détenus qui osent ouvrir la 
bouche pour une quelconque critique. 

Reineman, avocat de Strasbourg, se présente comme candidat 
contre les Q.H.S. pour pouvoir laisser s'exprimer ceux qui n'ont 
jamais la.parole, et qui pourtant, malgré l'indignation des "bons 
citoyens", ont encore la possibilité de réflexion· comme tout être 
humain: 

Une sélection parmi les prisonniers risque d'apparaître. On 
proposera aux primaires et aux inculpés de délits mineurs, la 
réhabilitation par le travail en milieu ouvert, où les matons 
seront les patrons, les voisins, les collègues de travail, où le 
condamné sera lui-même gérent de son enfermement. Peyrefitte 
prend l'exemple des Etats-Unis, sur ce qui s'appelle des «coin 
munity centers». 

,, . 
' , V • ~ .• ,.. 

Ou encore il y aura création de sorte de C.A.T. (centre d'aide 
par le travail) réservé jusqu'alors aux handicapés physiques, 
dans lesquels les concessionnaires trouvent une main d'oeuvre à 
bon marché. 

Et de l'autre côté, les Q.H.S. pour les récidivistes, les 
condamnés à perpétuité, les supposés «ultra-dangereux» pour la 
société, où toute possibilité d'évasion sera empêchée, toute pos 
sibilité de rêve de sortie anticipée sera enlevée. Pour tous ceux 
qu'on juge irrécupérables, on donnera la mort à petit feu, sans 
verser une goutte de sang, mort plus propre et moins honteuse 
que le guillotine pour une démocratie. 
Et s'il y en avait qui préférait la mort à cet enfermement sans 

fin ? Si quelqu'un demandait à la «Société» d'être moins hypo- 
crite. · 

Gary Gilmore, condamné à la peine de mort aux Etats-Unis 
refuse de faire appel, ce qui lui aurait certainement épargné la 
mort : «Espérer que l'Etat m'exécute ? C'est plus acceptable et 
plus facile que le suicide. Mais on n'a exécuté personne ici 
depuis 1963 (c'est à peu près ladernière année pour des exécu- 

. tions légales où que ce soit) qu'est que je vais faire pourrir en 
prison ? ... J'ai passé dix huit ans en taule et je n'ai pas l'inten- 

tion d'en passer ericore vintg. Je préfère être mort que vivre dans 
ce trou». 
Ou encore Ferraton, à un procès Douai en 1978, qui préfèrait 

la mort plutôt que de repartir en hôpital psychiatrique où il avait 
passé son enfance et sa jeunesse. Les suicides dans les prisons 
modernes comme Fleury-Mérogis n'arrêtent pas d'augmenter ! 

Les abolitionnistes et humanistes de tout poil ont toujours crié 
des cris d'horreur sur la guillotine. Mais ils ne se sont jamais 
émus de la mort à petit feu que représentent la prison à perpé 
tuité. Lorsque les condamnés, comme Gilmore, réclament l'exé 
cution plutôt que la détention, ils sont les premiers à ne rien 
comprendre. Les avocats de Gilmore posaient contre son désir 
l'appel pour que la peine de mort ne soit plus requise.: 
Ils ont bonne conscience quand tout est en ordre, c'est-à-dire 

quand la surveillance et la punition se font en douceur, quand il 
n'y apas torture physique. · 

D'autant plus qu'ils sont persuadés eux-aussi de l'exemplarité 
de la peine. Cette peine est d'autant plus supportable pour. ceux 
qui n'envisagent jamais de l'avoir à supporter eux-mêmes. 

Supprimer la vie par les Q.H.S., l'obligation sensorielle, la 
prison à vie, augmenter la répression en la généralisant à tous les 

r stades de la société par le fichage, par une société tous les jours 
plus policée ne sont pas des solutions plus humaines. · 

Le problème reste le même avec ou sans guillotine : ce n'est 
qu'en supprimant les causes qu'on supprime les conséquences. 

- J'ai /'intention de ·dénoncer avec force, avec violence. ces cercueils cellu 
laires dans lesquels on enterre des hommes. 

J'ai l'intention de donner la parole à Maurice LOCQUIN, cet innocent, 
condamné, acquitté, qui hurle depuis des années, et que personne ne veut 
entendre. 

J'ai l'intention de donner la parole à Simon SCHNEIDER, enseveli au 
Q.H.S. de Tulle. 

J'ai l'intention de perme/Ire lu parole de BENJELOUL, condamné deux 
'fois à la réclusion perpétue/le, qui crève au Q.H.S. de Bourgoin-Jallieu. 

J'ai l'intention de laisser hurler Aimé FISCHER condamné à la réclusion 
criminelle à perpétuité pour un hold-hup, qui a déjà passé 21 années en prison, 
qui entame sa /Oème année en Q.H.S., qui n'a jamais tué personne, et qui doit 
comparaître de nouveau devant la cour d'assisesdu Bas-Rhin. 

' J veux faire entendre les hurlements de Roland GONTHIER réduit au 
silence de Mende. 
. Je Vf!UX donner la parole à tous ceux, à toutes celles que je défends tous les 
jours devant les tribunoux-correcuonnels, devant les cours d'assises, â tous 
ceux, à routes celles qui font l'objet d'une répression impitoyable de la part 
d'une justice de classe. .. 

Je veux profiter de cette campagne pour dire ma révolte, nion dégoût 
devant ce qu'on appelle la rëfotme Peyrefitte. 

Vous pouvez prendre 
contact avec moi en télé 
phonant au 36.52.61 à 
STRASBOURG ou en écri 
vant à J. RENNEMANN, 
12, rue du Gal de Castelnau 
à 67000 STRASBOURG. 
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Dl•.t'a• J»B• une larme? 
- hélas non, j'allais juste t'en demander 

- allez, quoi, je suis mort ! 
alors, ça te servirait plus à rien ... 

- bon ... (quelque pas et il vous poursuit encore) 
- dis, juste un soupir, allez quoi ... 

il était mort, c'est vrai, 
déjà quand il disait : « Dis t'as pas cent balles », je crois qu'il 
était mort. 

La même absence, absence de conviction, car, il le sait bien, 
qui la lui donnerait cette larme, au nauvre « jeune chômeur 
mort de faim et de froid à Sochaux » (plus personne ne sait son 
nom: qu'importe 1 ) 

Qui? 
L'huissier qui l'a trouvé? ... 
il était tellement à sa place et dans son bon droit, l'huissier, 

comme tous ses semblables, un peu ennuyé, peut-être ... 
S'il y a une chose qui n'est vraiment pas originale en ce 

moment, c'est bien le chomage. 
s'il y a une chose qui soit vraiment une valeur sûre, grand 

teint, qui ne passe pas de mode, c'est la misère, 
misère triste, sale, sans poésie. 
La misère d'autrefois, un peu rétro, arrangée avec le style 

Zola, c'est de la grande et belle misère ... on en redemande, on 
se dépayse, ça ressemble si peu à maintenant, avec la télé 
couleur et tout ça ... 

Bien sûr, même maintenant il y a les statistiques sur le 
chômage; Bien sûr il y a les crados : « T'as pas cent balles » au 
coin de la rue; mais tout ça c'est différent, ça manque de 
dignité humaine, la dignité humaine c'est pour les uns .le droit 
au minimum vital et pour les autres, afin de retomber sur les 
pattes, c'est la beauté du silence ! quand on n'a pas eu le 
minimum vital. 

Silence : crever sans se plaindre ... 

Hélas, le pauvre« jeune chômeur » n'avait même pas cela, 
puisqu'il faisait un peu la manche (dixit «Libération») ... un 
peu seulement, et ça ne devait pas très bien marcher. 

De toute manière la dignité humaine n'est pas digne du tout 
et en tous cas, ne nourrit pas son homme. 

Triste, triste à mourir, mais on a tout dit, trop dit même sur 
le chômage, sur la solitude, sur l'indifférence. 

A quoi cela sert-il de s'apitoyer 1 à quoi cela sert-il de 
stigmatiser l'indifférence des autres 1 

moi-même, je ne pourrais pas verser une larme, parce que 
quand l'horrible dépasse certaines limites, on a les yeux secs, 
.c'est bien connu, et il n'y a plus rien à dire parce que mourir de 
faim est une idée difficile à concrétiser, à supporter, et qu'il 
faut être salopard ou (et) curé pour se l'intégrer dans la 
caboche, et s'en tirer, justement, avec une larme. 

,. .Jout ce que je sais moi, mais ça ne ressuscitera personne, 
c'est qu'ici et maintenant il ne faut compter sur rien. Toutes les 
analyses, toutes les indignations sur le capital, sur les 
différences de classe, sur la cruauté du pouvoir et son 
administration, sur l'indifférence et la méchanceté de l'homme 
pour l 'homme, tout ça se résume au bout du trop à cela : 

il faut pas attendre, il faut pas demander, il faut pas 
pleurer. 

Il faut pas attendre son droit, 
il faut pas demander mais prendre, 

il faut pas pleurer, surtout pas pleurer, il faut cogner. 
Il se peut que certains ne se sentent pas armés pour cela, 

mais c'est en cela que leurs copains devraient donner un coup 
de pouce. 

Cultiver la poésie de la cloche, ça ne mène pas loin quand 
on frime, 

mais trop loin, au point de non-retour, quand c'est 
vraiment tout ce qu'on connait ou tout ce qui reste. 

Demain je ne donnerai toujours pas cent balles, parce que 
ça me révulse, cette antithèse de solutions, mais je penserai 
quand même à ce pauvre type, qui n'a eu qu'un tort, je le 
suppose, c'est de n'avoir pas fait de mal à une mouche ... 

Les mouches, reconnaissantes à ce cadavre d'inoffensif, 
ont un peu tournoyé : une petite oraison désolée du bout des 
lèvres, et puis elles ont oublié ... 

Une mouche a quand même dû rester après les autres : ' 
l'huissier... ça m'étonnerait bien qu'il n'ait pas inventorié et 
saisi les loques qui restaient là, dans le hangar ... 

pour les frais d'obsèques ... 

\ 
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POETES VOS PAPIERS 

Dernier appoint à l'arsenal de nouvelles lois qui nous 
ont été soigneusement étudiées dans le projet «Sécurité 
et Liberté» maintenant mis en application : les contrôles 
d'identité peuvent être désormais effectués n'importe 
quand par tout agent de police judiciaire ou gardien de la 
paix. C'est l'entérinement de ce qui avait déjà lieu cou 
ramment dans la pratique même si c'était contraire à la 
loi, c'est la bavure légalisée. Peyrefitte nous a mis à 
l'aise tout de suite : «cette pratique, qui se faisait déjà, 
continuera mais sera désormais réglementée et impo 
sera de la courtoisie de la part des policiers ... » Nous 
avons l'habitude, nous pouvons leur faire confiance ! 

Parallèlement, se situe la mise en place de la nouvelle 
carte d'identité ! Sous prétexte de lutter contre la fraude, 

voici l'installation d'une structure de fichage plus ration 
nelle et plus efficace que ce qui existait jusqu'à mainte 
nant. N'ayons crainte.· Si ces messieurs se sont donnés 
tout ce mal pour nous mitonner ces petits plats sauce 
«Sécurité et Liberté» accompagnés d'informatique, c'est 
bien sûr pour nous protéger. La structure est là, mais 
nous avons la garantie du ministère de l'intérieur qu'en 
aucun cas les différents ordinateurs ne seront connectés 
entre-eux, ni à un ordinateur central. D'ailleurs, nous 
pouvons avoir toute confiance dans leurs déclarations de 
bonnes intentons : ils ont abandonné le principe d'une 
zone de lecture optique sur la carte d'identité ... mais ils 
ont gardé des caractères pouvant permettre de reconsti 
tuer cette lecture optique. Voyons, ne faisons pas de 
mauvais esprit ! Et si Joinet, directeur de la commission 

nationale «Informatique et Libertés» a été muté, ce n'est 
sûrement pas parce qu'il devenait trop gênant, mais uni 
quement, comme on nous l'affirme, «dans l'intérêt du 
service». 

L'hypocrisie de cette bonne vieille démocratie bien 
pensante et libérale est donc à son comble : d'un côté on 
nous prépare avec un soin minutieux toute une structure 
pour nous mettre en fiches, nous surveiller, nous contrô 
ler encore mieux ; désormais l'informatique va éviter 
toutes les lourdeurs administratives - plus de cloisonne 
ment entre les différents secteurs géographiques ou 
administratifs - les renseignements de tous ordres tra 
quant le citoyen dans sa vie privée vont circuler dans 
tous les secteurs de la police. Mais attention ! Pour qui 
s'aventurerait à crier à la répression, à dénoncer un pas 
de plus dans la mise en danger des libertés, la réponse 
est là toute prête : cet instrument de fichage que le pou 
voir nous a étudié dans les détails, la carte d'identité 
informatisée n'est pas obligatoire. Tout est là ! L'appa 
rence extérieure est sauve : le speaker de la télé nous le 
dit tout cruement : si vous ne voulez pas être fichés, cela 
ne dépend que de vous, vous n'avez qu'à ne pas deman 
der de carte d'identité. 

Déjouons leur hypocrisie en retournant leurs conseils 
de jésuites contre eux. Puisqu'il suffit de présenter à un 
contrôle d'identité un document quelconque tel qu'une 
carte de sécurité sociale ou autre, nous refuserons au 
pouvoir notre participation à la mise en place de notre 
propre contrôle, nous n'irons pas demander l'établisse 
ment de notre carte d'identité informatisée. 
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pas/ que c 1esf une vasfe fuwtisferie. 
C1esf pour cela qu 'tl es+ peuf-êfre infé 
ressanf de se pencher sur la quesfion/ 
d1essayer de coW1prendre le foncfion 
n e.rrve.rv} d1un sondage/ l1ufilisafion qui 
en esf faife ef ses conséquences. €.+ 
ceci encore plus en période pré-élecfo 
rcxl e. où on nous en halance un fouf les 
n,afins. 

® 
Bien Sot.,\_vent1 on a tendance à faire la 

conft.,\sion entre ce qt.,\i se passe Cl.t.,\ moment même 
dt.,\ dépot.,\illement des élections : l'interprétation 
des premiers rést.,\ltats pris St.,\r 1Ane ou plusietArs 
.::.ommunes représentatives de l'ensemble qu0i rvows 
donne la fame1Ase «fot.,\rchette»1 fourchette qui se 
réfré.cit CI.U f!Ar et 0.. meSIAl"e CJIAe d' CI.Ufres rés1Altats 
viennent s'ajouter 01.,\)( premiers. Là on se base SIAi" 
des Y-és1A(tats1 Sl-\Y- des gens cp.Ai ont voté et non SIAi" ,, 
des l'époY\ses à des qt.,\estioY\S, Ca Y\10. l'ieY\ à voir 
avec les soY\do.9es pré-électoraux 0L1 oY\ a déjà VIA 
des électioY\S 0L1 les rés1Altats étaieY\t contraires 
O.IAX soY\do.9es. (voir les élections de 78 o!À les der...: 
niers sondo.9es donY\aient la 90.1Ache lé9èrement 
prioritaire et o!À après !An dernier discot.,\rs prési 
dentiel1 les t>.lecteurs ont opté pour la contirrnité. 

v\n sondo.9e1 '=st censé être fait pot.,\r son 
der «l'opinion pt.,\bliq1Ae» SIAi" différeY\ts stAje+s pl!As 
otA moins CI.IA 90Ctt dlA jo1Ar. JI se veut objectif et jt.,\ste 
parce qtAe I'' échantillon intet'ro9é est calc1Alé scien 
tifiq1Aement à partit' de la connaissance des cri 
tèl"es inBl.,\ents : â9e1 ee.xe., p1"ofession1 type d'habi 
tat1 t'eli9ion etc ... 
é.n effet1 de ce point de Vl.,\e-là le sondo.9e est 
juste1 mais beo.1ACOL,\P d'al.,\tres éléments entrent en 
jeu : 

- la fot'me de la qt.,\estion posée qui pet.,\+ chan 
ge!" le l'ésul+o.+; pat' exemple en Mai 19651 
l'JNé.D .a posé la même question sous del.,\:>< 
fot'mes diffét'entes : 
A) Àpprol.,\veriez-vol.,\S otA dé.s ap proccveriee=voue 
la créafio11 de disp eneaire.s spécialisés/ otÀ les 
femmes pcrurr aierit être !"enseignées SIAi" ioas les 
moyens à ewiploy er po1Ar éviter la grossesse ? 
B) Les trois det'niers mots étaient remplacés pat' 
« avoir le nombre d1e11fanfs qlA 'elles dé sirerx! ». 

La fol"me A a t'eÇL,\ 71 °/ode l"éponses affil"matives; 
la seconde1 po si+ive, plus agl"éable1 83 %. 

- La question pet.,\+ fait'e intel"venir des notions 
Boues de bien, St.,\ppo..+able1 invivable .. , at.,\tant de 
tel"mes q"'i ne veulent pas dil"e la même chose potAI". 
toutes les pel"sonnes intel"rogées : « €.fes-vo1As 
satisfaif.( pl1Afôf safisfaif/pl1Afôf méconfen+/ frès 
méconfen+ de Valéry Giscard d'€.s+aing comme 
Président de la RépLAbliq1Ae ? » 

- JI y a aussi les questions à choix multiple : 
« Des qccatre problèmes s1Aivanfs : ha1Asse de prix/ 
chômage/ criminalité/ menaces SIAi" l'approvision~ 

SONDAGES • • 
1ère question 
Etes-vous au milieu ? 

• • 

1ère réponse : 50% de OUI. 

2ème question 
Etes-vous au cent.re ? 

• • 

2ème réponse : 50% de NON. 

rceme.n! en p éirole, quel es+ a!A_jow"d'hLAi à votre. 
avis/ le p!tAs imp orian} ?» qtAi oblige la personne 
sondée à choisir entre plusieurs matA:>< sw• lesqtAels 
en pl!As elle n'a pas 9rande possibilité d'interven 
tion. C'est la q1Aestion +ypiq1Ae qui ne correspond à 
rien et peut être interprétée de m1Altiples façons. 

- Autre élément q!Ai intervient : S1Aivant qtAe le 
sol'\dé est interro9é setAl1 en tant qu'individlA, ow en· 
tant qlAe membre d't..me catégorie -parti politiq1Ae 
olA comml.,\na1Até t'eli9ie1Ase OIA al.,\tre ... 1 sa réponse 
n'est pas la même. 

On sait Cl.l.,\SSi q1A1intervient le moment o!À on 
effect1Ae !An sondo.9e par rapport à l'actualité OI.,\ 
atAX derniers évènements intervenus. 

En ce ql.,\i concerne pl!As partic1Alièrement 
!Ane pél"iode pré-électorale1 !An sonda9e ·donne !Ane 
idée de ce ql.,\e pensent les· gens à l.,\n moment 
donné1 de ce g1Ae serait le résl.,\ltat si l'élection 
avait lieu ce jol.,\r-là. 

Mais cela é.volwc O.I.,\ tlAr e+ à mes1Are des évè 
nements qui interviennent1 après IA/1 discours plus 
ferme à la télévision Ot.,\ l.,\ne prise de position du 

PC ou d'un a1Afre parti. 3tAsqu'au moment des 
élections on peut comparer les estimations d' l.,\n 
sondage à I 'atA+...e mais ce n'est pas significatif d"' 
t'ésultat. 

v\n sonda9e est lar9ement inB1Aencé par 
l'information diff1,1sée dans la période précédente, 
le dit-sonda9e rejetté el'\ pâture à l 'inforMation et 
on est en mes1Are de se demander quelles sont les 
inBuences réciprogues. 

Si beaucoup de partis ou de pel"sonnalités 
poli9~es se méfient des sonda9es qtAi le1,1r sont 
défavorables1 la plupart yont quand même reco1Ars 
po!Ar savoir; ,OIA même, .dans l'espoir d'en faire 1Ane 
diffusion qlAi leur servil"a. 

é.n fait on en est réduit a1,1x stAppositions 
qtAan+ atA;>< effets qtAe peut avoir la ptAblication d' IAY\ 
sondage ; JI petAt pt'ovoqtAer : 

- Soit !An ralliement atA vaiY\ql.,\eut' selon l'idée 
qtAe l'on a qu'il y a !Ane'. tendance à se t'àpprochel" 
de l'idée la pll.,\s majoritait'e. Mais dans les faits 
rien ne pt'ouve cela cal" ça voudt'ait dit'e qu'à pat' 
tit' du ~oWlel'lt o!À 1,1n sondage désigY\e !An candidat 

comme étant en tête1 sa côte devrait W\ontet' de 
sonda9e en sondage j1Asq1A1a1,1x élections. 

- Soit àtA con+...ait'e ralliement al,\ candidat en 
diffi_c1,1lté qlAi 1,1npeu avant la fin1 se montt'e pltAs bril 
lant1 ne s'avotAe-pas vainc!.,\ e't marqtAe des points. 

- On petAt C\l.,\SSt imaginer qlAe les sonda9es 
s'ils sont considérés comme s1Ârs1 petAvent inciter à 
l'abstention par certitude de perdre (vote in1Atile); 
OtA atA con+...ait'e abstention pat'ce qtAe la vic+ou-e. 
est go.9née d'avance. ' 

én fait_ il est certain qtAe les sonda9es 
in~1Aencent en partie l'opinion pl.,\bliq1Ae comme 
d' al.,\tres é.léments mais de gl.,\eile manière1 c'est 
difficile à déterminer. 
C'est par crainte de ces in~l.,\enc.es ql.,\11Ane loi a été 
votée interdisant la pl.,\blication de ces sonda9es la 
det'nièt'e semaine avant les élections. 

Mais Cl.1.,\-delà de ces sonda9es pré-électo 
>'atA:><1 là ov. l'influence risgtAe d'avoir des consé 
ql.,\ences pif.,\~ graves c'est dans les sonda9es 
ayant pll.,\s directement trait à des problèmes 
social,\:><; l.,\sa9e de la drogl.,\e1 peine de mort1 lé9i 
time défense etc ... 

· Dans l.,\n Basta pt'écédent1 on avait déjà 
pilt'lé d'l.,\ne émission « Dossiet'5 de l'é.ct'an » 
consact'ée à la jl.,\stice1 avec Peyrefitte q!Ai s' ap 
pl.,\yait Cl.!.,\ départ sur l.,\n sondage d'opinion. On 
vol.,\lait rvows montret' que c'est essentiellement le 
« citoyen » ql.,\i a pel.,\r1 ql.,\i demande à être pro 
té9é1 et l"êclame la peine exemplaire. Les dit'i 
geants el.,\:><1 ne sont pas for':ément pol.,\r1 mais 
s'appl.,\ient1 QI.,\ nom de la démocratie Sl.,\t' l'opinion 

1 pl.,\bliql.,\e, 

én matièt'e de sondage1 .9epl.,\is ql.,\elql.,\es 
temps des sondages sont effectl.,\és à partir d'l.,\n 
échantillono.9e par tirage Cil,\ sort ql.,\i t'emplacet'ait 
la méthode des ql.,\otas (échantillonage basé Sl.,\I" les 
éléments inBL,\ents) ; Pol.,\r les pt'ocès C\l.,\X .Assises 
les jl.,\rés el.,\)(-Cll.,\Ssi sont tit'és Cl.!.,\ sort pat'mi la 
popl.,\lation inscrite Sl.,\r les listes électo~ales. 

. .Alors est-ce ql.,\e ce sont les sondages Sl.,\t' 
la peine de mort (65 °/o) qui vont in~t.,\encet' les jl.,\t'és 
Cil,\ pt'ochain procès OI.,\ est-ce ql.,\e cette accl.,\ml.,\la 
tion de condamnations pt'ononcées pat' des jl.,\l"és 
au hasat'd va fait'e augmenter les pat'tisans de la 
peit1~ de mort al.A prochain sondage ? 

De +ou+e façon le t'ésl.,\ltat est le même : on 
condamne. 

€+ pot.,\r cout'onnet' le toi.,\+, on aut'a dl"oit Cil,\ 
soY\dage instit1Ationnalisé : le référendum ! 

Cela t'elève du même phénomène avec 
in~uence de l'iY\fot'matinn pat' journal.,\x, télévi-, 
s iorv, .. pol.,\r ovoi-- une opil'lion pl.,\bliqw! sel'\sibilisé~ 
Sl.,\t' l.,\n pt'oblème partic"'liel" d'actl.,\alité. 
Mais1 là c'est plus gl"ave1 cal" l'intet'pt'étation dl,\ 
t'ésultat n'est pas se1Alement pl.,\blié1 mais est déter 
minant et sert à cautionne!" des évolutioY\s go1Avet' 
neW\entales1 vob-e, à fait'e passet' certaines 
t'éfot'mes 01.,\ cet'taines lois. 



. . ··:~·sera pas 
1 
:, ,aagne. 


